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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

COMMUNE DE FOURBANNE 
 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

vendredi 2 mars 2018 
 
 
Présents : Marie-Christine GRENET, Fabrice JOURNOT, Laëtitia JOURNOT, Marlène BALLAND, 
David BRANGET, Isabelle MONTENOISE, Gérard MOUGEY, Alain MICHELOT, Rodolphe 
MULIN, Stéphane BESNARD. 
 
Absent excusé : Nadine VERNEREY 
 
Secrétaire: Stéphane BESNARD 
 
La séance commence à 20h15. 
 
 
1. COMMISSION SYNDICALE 

 
L'exposé du Maire entendu et pour faire suite à la création de la Commission Syndicale pour la 
Gestion des Biens Paroissiaux Indivis, des communes de Grosbois, Fourbanne et Sechin, il est 
proposé la répartition suivante entre les trois communes. 
 
Les recettes et les dépenses d'investissement seront réparties :  
 

1/3 GROSBOIS, 1/3 FOURBANNE et 1/3 SECHIN 
 
Les recettes et dépenses de fonctionnement seront réparties :  

50 % au tiers 
50 % au prorata du nombre d'habitants 

 
Voix pour : 10   Voix contre : 0   Abstentions : 0 
 
 
2. ORIENTATION BUDGETAIRE 2018 

 
Le Conseil Municipal souhaite lancer deux projets principaux en 2018 : 
 

� l'aménagement de la place autour de l'abri mémoire 
� la réfection du chemin de remembrement qui dessert "le combotard". 

 
 
3. DIVERS 

 
� Grotte de Fourbanne 

 
Au prochain conseil municipal, Mr SEINERA Samy chargé de mission Natura 2000, viendra nous 
faire une explication pour sécuriser l'entrée de la grotte de Fourbanne et nous informer de la mise en 
place d'un éventuel arrêté biotope préfectoral pour protéger une espèce rare de chauve souris 
hibernant dans la grotte. 
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� Ordures ménagères 
 
Le bac vert déposé sous l'abri mémoire sera retiré suite à des abus successifs de dépôts de déchets 
ménagers dans celui-ci. 
 
 

� Arbres tombés suite à la tempête 
 
Suite aux gros coups de vents, 3 gros arbres sont tombés à terre au bois de la Chaille. 
L'ONF propose de les vendre lors d'une prochaine vente de bois. 
 
La séance est levée à 22 heures 00. 
 
 

Le MAIRE de FOURBANNE 
Laëtitia JOURNOT 


